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JVANT-PROPOS.

MR. ES S I E U R S îes Auteurs

du Journal de Paris , n'ayant

pu
, par des confidérations par-

ticulières , admettre dans leur

Feuille la Lettre fuivante , qui

leur a été adrefTée par Monfîeur

Mefmer , on a cru que dans

les circonftances a&uelles , il



importoît de la fendre publique;

& , en conféquertce , on fe déter-

mine à la faire imprimer*



LETTRE
DE M. MESMER*

A MESSIEURS

L ES AU T EURS
DU JO IfRNA'L DE PA RIS.

M ESSIEURS

Je fuis infiruk que MM. les Commiflàires

envoyés chez M. Deslon
,
pour conftater l'effi-

cacité de ma découverte , fe difpofent à rendre

inceflamment un compte public de leur opinion

A iij
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fur ce que M. Deslon a pu leur apprendre on

leur montrer. Comme ce n'étoit pas à M. Des-

lon qu'il
'

appartenoit de les éclairer fur une

Doétrine dont je fuis l'inventeur , & qu'il m'im-

porte , ou plutôt qu'il importe a l'humanité que

cette Doétrine ne foit pas appréciée d'après ce

qu'a pn dire ou faire un homme que j'ai haute-

ment défavôué pour mon interprête, trouvez

bon, Meilleurs, qu'en attendant que je difcute

expreflïment le rapport que MM. les Corn-

miflaires vont publier
i
je prenne aéte dans votre

Journal
%
de la déclaration que je fais ici, que

s'ils ont entendu juger le fyftême de mes con-

noiflances chez M. Deslon
,

je ne les reconnois

pas pour mes juges ; & pour donner à ma décla-

ration tout l'éclat qu'elle peut avoir, & prouver

quMle n'eft pas l'effet des circonflances
,
per-

éiettez-moi de joindre ici la copie d'une Lettre

que j ai écrite à M. Franklin , au moment où j'ai

appris qu'une Commiflion avoit été nommée

pour aller examiner ailleurs que chez moi , l'im-

portance & l'efficacité du Magnétifme animal
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Ma demande étant de droit Public , fofe efp&cc

que vous voudrez bien l'accueillir.

J'ai l'honneur cfêtre avec une confidératïo^

diftinguée,

Messieurs;

Votre très - humble &
très-obéiflant ferviteur*

MESMER. •

Paris f ce 20 Août 1784»

Ai*
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Ç OPTE d'une. Lettre, écrite par

M. Mesmer , à M. Franklin.

M ON SIEUR,

Vous êtes à la tête des CommifTaires qua

le Gouvernement a envoyés chez M. Çeslon pour

obtenir la révélation de ma découverte & en

conftater l'efficacité.
:

Quand M. Dèslon s'eft approché de moi,

& quand j'ai jugé à propos de lui laifler entre-

voir quelques parties du fyftême de mes con-

aoiflances
,
j'ai exigé de lui fa parole d'honneur,

qu'il ne rendroit jamais public, fans en avoir

auparavant obtenu mon aveu, le petit nombre

$!dées flowettës que je pourrais lui confier.

4 M. Dfeslon a depuis fouferit un aéle, par lequel

il $econnoît que le Magnétifmè animal efl ma

propriété , & qu'en difpofef fms osrm confenté-



mê%t , c
f
efl fe Rendre* ceUpabfe d'un Mit auffi

odieux que puniflable. \

Cependant, au mépris de fes fermens& de,

l'aéle qu'il a foufciït , M. Deslon a non feule-

ment ofé difpofer de ma propriété pour lui-

même, mais il a trouvé des hommes qui n'ont

pas craint de partager avec lui mes dépouilles,

ïrente-fïx Médecins, à ce qu'on m'âffure, font

ternis chercher auprès de lui un fyfiëme de con-

noiflanees fur lequel il doit fe taire, & qu'il ne

peut leur rétéler fans manquer aux loix de

ïhonneur*

M. Deslon a plus fait , il a ofé demander au

Gouvernement de sCommifïaires, pour faire conf-

tater chez lui une découverte qui n'eft pas à lui >

une découverte qu'il a dérobée à celui qui en efl

l'inventeur , & dont
,
quoiqu'on dife , il ne peut

faire qu'un ufage condamnable.

Le Gouvernement a cru fùrement que M. Des^-

lon eft l'Auteur de la découverte du Magnétifme

animal, & qu'il pofléde le fyftême de connoif-



finccf qui y cft relatif , dans toute fc»

étendue.

LesCommifTairesque le Gouvernement a choï-

fis pour aller fe faire ïnftruire chez M. Desîoo

dans fa feience du Magnétifme animal , ont fûre-

ment auffï cru la même chofe.

Car je ne dois pas préfumer , & je ne préfume

pas, que fi le Gouvernement& les CommifTairesr

qu'il a choifis , avdient penfé qjue le Magnétifme

animal n'eft dans les mains de M. . Bteslon qiûme

chofe dérobée , & une chofe qu'il ne pofféde

que d'une manière abfolument imparfaite ,. ils

euflent pu fe réfoudre à l'écouter. Il n'efl: pas

dans les principes du Gouvernement de légiti-

mer un attentat contre la propriété , & il n'efi

aucun des Commiflaires fur lefquels il a jette les

yeux, qui veuille fe rendre complice d'une per-

fidie. De plus, le Gouvernement & les Commif-

faîres auroîent fùrement compris', qu'en faifant

au PubHc le rapport de ce qui leur auroit été

enfeîgné , ou de ce qu'ils auroient vu chez M.
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Deslon, ils fe mettoient dans le cas de faire

ou un faux rapport, ou un rapport incomplet,

& ils fe feiroient abftenu d'une démarche, qui, né-

cefTairement , doit les expofer à quelqae blamc.

II faut donc , Monfieur, que je vous apprenne,

& que par vous j'apprenne à tous les Commif-

faires que le Gouvernement a nommés, ce que

ceft que M. Delon, de quel abus de confiance

îl s'eft rendu coupable envers moi, & combien

font foibles & imparfaites, les connoiffances qu'il

m'a dérobées. Il faut que je vous Fapprenne,

parce qui! eft de mon intérêt qu'on ne méjuge

pas d'après ce que M. Deslon pourroît dire,

parce qu'étant devenu l'objet public de fes

calomnies, après avoir été trahi par lui de

la manière la plus odieufe, je ne veux pas qu'il

difpofe de ma réputation
,

je ne veux pas fur-

tout qu'il difpofe de la deftinée d'une doétrine

qui eft à moi, dont moi feul, j'ofe le dire, .je

connois l'importance & l'étendue , & dont le

développement fait avec imprudence, peut être



auffi dangereux qu'il fera biënfaifatit fi l'on veut

enfin m'entendre.

En conféquence , Monfieur
,
je vous prie de

lire avec la plus grande attention le Mémoire

que je joins à certe Lettre ; vous y apprendrez:

une partie des délits que j'impute à M. Deslon,

& vous ne tarderez pas a connoître combien

peuvent devenir embarrafTantes pour le Gouver-

nement , & pour vous, les relations que, dans le

deffein feulement de me nuire , il a trouvé l'art

d'établir entre le Gouvernement &vous, d'une

part , & lui & {qs coopérateurs de l'autre.
*

Ce Mémoire devoit être imprimé dans l&

courant du mois de Janvier dernier , & devenir

* Le Mémoire dont il s'agit ici , Ouvrage de plus de

ijo pages, ne peut paroître a&ucllement, Mais tous les

faits qu'il contient, $c toutes les pièces fur lefquelles il

eft appuyé , feront connues quand il en fera tems. Si

j'ai fait une grande découverte
, je veux prouver que jç*

n'étois pas indigne de ia faire»
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la première pièce d'un procès que je me pro-

pofois d'intenter à M. Dçslon , ne pouvant par-

venir que de cette manière à lui faire rendre un

compte public de fa conduite , & à me juftifïer

des imputations calomnieufes dont il a ofé m ac-

cabler. Le prdcès n'a pas été entrepris, parce

qu'on m'en a détourné, parce qu'on ma perfuadé

que le moment viendroit où la vérité reprenoit

fon empire , & où tout naturellement M. Deslon

feroit placé dans la claffe de cqs hommes qui fe

trouvent toujours à côté de ceux qui ont fait

de grandes chofes
,
pour leur dérober , s'il fe

peut, la gloire qui leur appartient, & mettre à

profit leurs fnccès.

Ma découverte intérefle toutes les nations,

& c'eft pour toutes hs nations que je veux faire

& mon hiftoire & mon apologie. On peut donc

ici , comme on l'a fait jufqu'à préfent , étouffer

ma voix : on ne fera que rendre ailleurs ma

réclamation & plus impofante & plus terrible.

Je fuis comme vous, Monfieur, au nombre

de ces hommes qu'on ne peut opprimer fans
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danger; au nombre de ces hommes qiu, paret

qu'ils ont fait de grandes chofes , difpofent de

la honte , comme les hommes puiflans difpofent

de l'autorité. Quoiqu'on ofe tenter, Monfieur,

comme vous, j'ai le monde pour juge: & fi Ton

peut oublier le bien que j'ai fait, & empêcher

le bien que je veux faire, j'aurai la poftérité

pour vengeur.

le fuis avec refpeét

,

Monsieur,

Votre très - humble &
ttès-obéiflant ferviteur,

Signé MESMER.
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